
> EN SAVOIR PLUS ET AGIR
• Donner au Denier ? 

Pour que prêtres et salariés 
puissent agir, participez à la 
collecte du Denier et aidez-nous 
à faire connaître ce don, essentiel 
à la vie de l’Église aux plus jeunes 
de votre entourage : nous avons 
besoin de chacun !

Les dons au Denier ouvrent droit à une déduction 
fiscale de 66 % du montant du don.

Des questions ?
Contactez Bernadette Vallet
04 79 33 98 86 
denier.chambery@catholique73.fr

Donner en ligne : donnons.catholique-savoie.fr

•  Se tenir informé de l’actualité de notre diocèse toute l’année ?

> ILS SONT AU SERVICE DE LA MISSION DE L’ÉGLISE  

> ZOOM SUR : LA COLLECTE DU DENIER

En 2019, la participation au 
Denier de l’Église a fortement 
baissé : nous avons constaté une 
diminution de 6 % du nombre de 
donateurs.

Cette chute du nombre de 
participants au Denier (- 688) 
a logiquement impacté les 
résultats de la collecte :  - 1,5 %.

Ces chiffres nous alarment pour 
l’avenir : chaque don au Denier 
compte pour permettre à l’Église 
en Savoie d’assurer la rémunération 
des prêtres et des laïcs salariés.

Merci à tous les donateurs et 
à ceux qui apporteront bientôt 
leur participation à la collecte 
cette année.

Facebook/EgliseKtoSavoie @EglisektoSavoie

S’abonner à Église en Savoie : 04 79 33 98 66 ou revue@catholique73.fr

FAITS & CHIFFRES 2019 � DIOCÈSES DE SAVOIE

Madame, Monsieur,

Nous sommes heureux de vous rendre compte de la 
situation financière des diocèses de Chambéry, de 
Maurienne et de Tarentaise, en mettant à votre disposition 
le compte des ressources et des dépenses générales.

Comme vous le lirez, les dons que nous recevons de 
la part des baptisés permettent pleinement à l’Église 
d’assurer concrètement sa mission, dans toute sa 
diversité : rémunération des prêtres et laïcs, formation, vie 
des paroisses, entretien de nos locaux, projets nombreux 
et divers avec les mouvements en direction des jeunes... 

Tous les projets que nous pouvons mener grâce 
à votre générosité et votre engagement témoignent 
du dynamisme de notre Église et de la volonté de notre 
communauté d’assurer son avenir au service de la mission.

Soyez en tous, ici, remerciés.

WWW.CATHOLIQUE-SAVOIE.FR
COLLECTE DE L’ÉGLISE CATHOLIQUE 2020

FAITES UN DON.

BOUGEZ-VOUS

POUR  VOTRE

EGLISE  ! 
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>  LES CHIFFRES CLÉS
2019/2018

Comme de nombreux diocèses, les diocèses 
de Savoie sont structurellement en déficit 
« d’exploitation ».

En 2019, les ressources courantes (Denier 
de l’Église, casuel, quêtes, dons divers...) 
n’ont pas permis de couvrir les dépenses 
courantes (budget des personnes, charges 
de fonctionnement des paroisses, de la curie et 
des services et dotations aux amortissements).

C’est à nouveau grâce aux ressources 
exceptionnelles (principalement des dons 
et des legs) et aux opérations exceptionnelles 
que le diocèse peut afficher un résultat net 
de 484 000 €.

En millions d’euros (arrondis) 2019 2018
Produits d’exploitation 5,5 5,5

Charges d’exploitation 6,6 6,2

Résultat d’exploitation -1,1 -0,7

Pierre Dionne 
Économe de 
Chambéry 

Antoine Picard d’Estelan 
Économe de Maurienne 
et de Tarentaise  

CHIFFRES
FAITS 2019&

Ce document non contractuel vise à présenter d’une manière simplifiée les grandes lignes budgétaires des diocèses de Savoie.

I N F O R M A T I O N S  D E S  D I O C È S E S  D E  S A V O I E

catholique-savoie.fr
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64 
laïcs salariés
la plupart à temps partiel

97 
prêtres

3 
séminaristes

32
diacres

Les associations diocésaines de Chambéry, de 
Maurienne et de Tarentaise publient séparément 
leurs comptes au Journal Officiel. Ils y sont 
consultables. Par souci de comparabilité avec 
les autres diocèses de France et pour une juste 
compréhension des données économiques de 
l’Église en Savoie dans sa globalité, Faits et Chiffres
reprend les données additionnées des 3 associations 
diocésaines après retraitement des mouvements 
internes.

Et de très nombreux bénévoles en paroisses et dans les services diocésains.

•  Se tenir informé de l’actualité de notre diocèse toute l’année ?

DE QUOI
VIT L’ÉGLISE
CATHOLIQUE ?

POUR CEUX QUI VEULENT EN SAVOIR PLUSSUR LES FINANCES DE L’ÉGLISE

Dépliant disponible dans votre paroisse



L ’ A C T I V I T É  É C O N O M I Q U E
DU DIOCÈSE

IMPÔTS ET TAXES 
Les associations diocésaines s’acquittent 
comme toute personne morale de ses impôts 
et taxes (taxes foncières et d’habitation, droits 
d’enregistrement, impôts sur le revenu).

>  CHARGES COURANTES  
• Le budget des personnes est stable. Il 

intègre les traitements et charges sociales 
des prêtres, des séminaristes et des laïcs, 
les frais de formation des séminaristes et 
les indemnités versées aux communautés 
religieuses qui exercent un ministère 
pastoral.

•  Les charges de fonctionnement de 
la curie, des services et des paroisses 
augmentent du fait de travaux importants 
d’entretien des bâtiments pour les mettre 
aux normes (accessibilité, sécurité, 
efficacité énergétique, autres). Le service 
des pèlerinages a également été plus actif, 
ce qui a généré une augmentation des 
charges couvertes par l’augmentation 
des recettes.

>  CHARGES
FINANCIÈRES  

Elles restent faibles d’année en année, 
les frais bancaires étant négociés au plus 
justes. En 2019, les frais ont augmenté 
par la constatation d’une provision pour 
dépréciation d’actif.

>  CHARGES
EXCEPTIONNELLES  

Elles constatent la valeur comptable des 
biens vendus pour 1 M€ et diverses charges 
exceptionnelles, non récurrentes.

NOS EMPLOIS NOS RESSOURCES

Chiffres en millions d’euros 
(arrondis) 2019 2018

Budget des personnes 2,3 2,3

Charges de fonctionnement 
(paroisses, curies, 
mouvements et services)

3,3 3

Dotations 
aux amortissements 1 0,9

Résultat d’exploitation

Charges financières 0,1 0

Résultat financier

Valeur comptable 
des immeubles cédés 0,7 0

Autres charges 
exceptionnelles 0,4 0

Résultat exceptionnel

Impôts et taxes 0,3 0,2

Résultat comptable

Chiffres en millions d’euros 
(arrondis) 2019 2018

Denier de l’Église 2,4 2,5

Quêtes 1,2 1,2

Casuel 0,5 0,5

Prestations de services 
et autres produits 1,4 1,3

  - 1,1 - 0,7

Ressources financières 0,9 0,3

0,8 0,3

Dons et legs 1,1 1,2

Ventes d’immeubles 1 0

Autres produits 
exceptionnels 0,1 0

1,1 1,2

0,5 0,6

>  RESSOURCES COURANTES  
•  La collecte du Denier diminue de l’ordre 

de 1,5 % par an. Nous maintenons une 
collecte proche de 2,5 M€ grâce à la 
générosité de nos fidèles donateurs mais 
nous accusons une baisse considérable 
de la participation. À noter que la collecte 
du Denier est intégralement utilisée pour 
couvrir le budget des personnes. Le produit 
des quêtes et du casuel reste stable.

•  Les prestations de services et autres 
produits incluent notamment les 
pèlerinages (en hausse en 2019), les 
activités pastorales, la catéchèse, les 
abonnements à la revue Église en Savoie, 
la vente de cierges, la mise à disposition 
de salles...

>  RESSOURCES FINANCIÈRES  
Les diocèses de Savoie disposent de ressources 
financières composées de revenus sur les 
valeurs mobilières de placements et des plus-
values réalisées lors des cessions de ces valeurs. 
C’est ce dernier point qui explique la hausse en 
2019, suite à la restructuration du portefeuille, 
dans un souci de gestion prudente.

>  RESSOURCES 
EXCEPTIONNELLES

Les legs permettent de financer des projets 
de construction ou de rénovation à caractère 
pastoral. Cette ressource est en légère 
diminution en 2019.

>  RÉSULTAT NET
L e  r é s u l t a t  d ’e x p l o i t a t i o n  h o r s 
amortissements est négatif (- 0,1 M€) pour 
la première fois depuis 4 ans. La baisse des 
ressources courantes et l’augmentation des 
travaux non amortissables en sont la cause.
Les ressources financières et les ressources 
exceptionnelles permettent de générer 
un résultat comptable positif, en légère 
diminution par rapport à 2018.
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